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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-105248

Département(s) de publication : 34, 31
 Annonce n° 24-105248

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-105072

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPF d'OccitanieNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Devictor JoanCorrespondant :  , Responsable SI/SIG

EPF d'Occitanie 1025 rue Henri Becquerel - Parc club Millénaire -Bât.19 - CS 10078  Adresse :  , 34060 
Montpellier
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.epf-occitanie.fr/

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : Souscription de trois abonnements à des noms de Objet du marché : 
domaine, gestion et création des messageries attenantes à ces derniers, renouvellement des licences 
Microsoft Teams et mise à disposition d'un anti-Spam.

7Catégorie de services :
64216100CPV - Objet principal : 

72417000Objets supplémentaires : 
MontpellierLieu d'exécution et de livraison :

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Quantité/étendue"Dans la rubrique 

"Quantité ou étendue : Les prestations objet du marché sont décomposées en 2 Au lieu de : 
postes comme suit : Poste 1 - « marché ordinaire » - prestations à réaliser dès la notification du 
marché : - Reprise de gestion des comptes office365 avec licences Teams © : 96 messageries 
existantes à ce jour; - Renouvellement des abonnements aux noms de domaines ; - Maintenance 
préventive, corrective et évolutive des messageries ; - Formation et l'accompagnement du 
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responsable SI de l'EPF d'Occitanie ; - Mise à disposition d'un anti-spam associé à l'intégralité 
des messageries. Poste 2 - Prestations ponctuelles sur bons de commande : - Création de 
nouvelles messageries et commande d'anti-spam associé notamment lors des arrivées de 
nouveaux collaborateurs au sein de l'EPF d'Occitanie ; - Souscription de nouveaux noms de 
domaines ; - Formation supplémentaire d'un « profils administrateurs ». Le présent accord-cadre 
est passé sans indication de montant minimum et dans la limite d'un montant maximum de 
commande de 40 000 euros HT pour le poste 2, conformément aux dispositions de l'article R. 
2162-4 2° du code de la commande publique." "Quantité ou étendue : Les prestations , lire : 
objet du marché sont décomposées en 2 postes comme suit : Poste 1 - « marché ordinaire » - 
prestations à réaliser dès la notification du marché : - Reprise de gestion des comptes office365 
avec licences Teams © : 96 messageries existantes à ce jour; - Renouvellement des abonnements 
aux noms de domaines ; - Maintenance préventive, corrective et évolutive des messageries ; - 
Formation et l'accompagnement du responsable SI de l'EPF d'Occitanie ; - Mise à disposition 
d'un anti-spam associé à l'intégralité des messageries. Poste 2 - Prestations ponctuelles sur bons 
de commande : - Création de nouvelles messageries et commande d'anti-spam associé 
notamment lors des arrivées de nouveaux collaborateurs au sein de l'EPF d'Occitanie ; - 
Souscription de nouveaux noms de domaines ; - Formation supplémentaire d'un « profils 
administrateurs ». Le présent accord-cadre est passé sans indication de montant minimum et 
dans la limite d'un montant maximum de commande de 20 000 euros HT pour le poste 2, 
conformément aux dispositions de l'article R. 2162-4 2° du code de la commande publique."

17/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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